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SEANCE DU 9 MARS 2023 

LISTE DES DELIBERATIONS AFFICHEE LE : 14 MARS 2023 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 2 MARS 2023 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION PUBLIEE LE : 14 MARS 2023 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme ZDOROVTZOFF Sonia 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, M. MAES, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme 
ZDOROVTZOFF, M. CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS 
BERTRAND, Mme PRIN, M. VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, 
Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, Mme 
DE MONTILLE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, 
Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, Mme ALCOVER, M. 
CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, Mme GEORGEL, M. KIMELFELD, M. DEBRAY, Mme 
POPOFF, M. KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, 
M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, M. SECHERESSE, Mme GAILLIOUT, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. BLANC (pouvoir à Mme DE MONTILLE), M. 
SOUVESTRE (pouvoir à M. CHEVALIER), M. GENOUVRIER (pouvoir à Mme BRAIBANT THORAVAL), 
Mme BACHA-HIMEUR (pouvoir à Mme BORBON), M. COLLOMB (pouvoir à M. CUCHERAT) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2023/2409 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE 4 000 EUROS A 
L'OFFICE DES SPORTS DU 8E ARRONDISSEMENT POUR 
L'ORGANISATION DE LA FETE DES SPORTS DU 8E 
ARRONDISSEMENT LES 29 ET 30 AVRIL 2023 
(DIRECTION DES SPORTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 21 février 2023 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
A Lyon, les 1er, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, 7ème, 8ème et 9ème arrondissements sont dotés d’un 
Office des Sports d’arrondissement, communément appelé « OFFISA ». En lien avec 
l’Office des Sports de Lyon, les OFFISA ont pour mission de fédérer les associations 
sportives de leur territoire autour d’un projet commun : la valorisation de la pratique 
sportive amateur pour toutes et tous.  
 
Le Conseil d’Administration de chacun des OFFISA est composé d’un.e président.e 
lui/elle-même issu.e d’une association sportive de l’arrondissement, de membres de 
l’Office des Sports de Lyon et de l’Adjoint.e aux sports d’arrondissement. 
 
Les OFFISA ont pour objectif d’animer le tissu associatif sportif de leur arrondissement 
et sont un appui indispensable au développement de la politique sportive menée par la 
Ville de Lyon. Ils mettent par ailleurs en valeur l’engagement des bénévoles, essentiel à 
la vie sportive, à travers des évènements dédiés.   
 
L’Office des Sports du 8e arrondissement, qui fédère tout au long de l’année une 
cinquantaine d’associations sportives implantées dans son arrondissement, organise les 
29 et 30 avril 2023 la Fête des Sports du 8e arrondissement, à l’Espace Saez et au 
Gymnase Cavagnoud (Lyon 8e).  
 
Durant ces 2 journées d’animation, l’offre sportive au sein de l’arrondissement sera mise 
en valeur, avec une attention particulière portée à la mixité des pratiques sportives. Une 
communication axée sur la pratique féminine sera par ailleurs déployée et diffusée 
notamment auprès des établissements scolaires.  
Pour encourager la découverte de disciplines par les plus jeunes, un passeport leur sera 
remis pour les encourager à pratiquer le plus d’activités possibles durant le week-end. A 
l’issue du week-end, des prix seront remis, en mixité et en fonction de l’âge, pour les 
garçons et les filles ayant pratiqué le plus de sports différents. La manifestation sera 
marrainée par la SAS Lyon ASVEL Féminin.  
Gratuites et ouvertes à toutes et tous, les animations seront également assorties de temps 
de sensibilisation autour des thèmes de l’inclusion et de l’éco-responsabilité.  
500 personnes sont attendu.es pendant ce week-end. Une cinquantaine de bénévoles, 
issu.es des associations adhérentes de l’OFFISA, seront mobilisé.es pour les accueillir.  
 
Le budget prévisionnel de cette manifestation est de 13 500 euros.  
 
Je vous propose d’allouer une subvention de 4 000 euros à l’Office des Sports du 8e 
arrondissement pour l’organisation de la Fête du Sport du 8e arrondissement les 29 et 30 
avril 2023, un évènement fédérateur au cœur du quartier Mermoz, en faveur d’une 
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pratique sportive en mixité, attentive aux enjeux liés à l’inclusion et à l’éco-
responsabilité.  
 
 

Vu l'avis du Conseil du 8e arrondissement ; 
 

Ouï l'avis de la commission Petite enfance - Education - Sports - Jeunesse - Vie 
associative ; 

 
 

DELIBERE 

 
 
 

1- Une subvention de 4 000 euros est allouée à l’Office des Sports du 8e 
arrondissement pour l’organisation de la Fête des Sports 

 
2- La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget 2023, 

ligne de crédit 42013, nature 65748, fonction 326, programme SPANIMAT, 
opération SPMANI, opération SPMA6574. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


